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difficile de savoir jusqu'ä quel point cetle competence peut s'etendre.
Par contre, la Confederation aurait le droit, ä notre avis, d'intervenir
dans le cas seulement oü par le Systeme de magasinage le soldat est

prive de Tusage du fusil. Ce sysleme est evidemment contraire aux

exigences que Ton demande d'un autre cötö pour Thabilete au tir et

Tusage des armes que Ton ne peut acquerir que par une pratique
frequenle.

« Si la Confederation supporte les deux liers des frais de la nouvelle
acquisition de fusils et de la nouvelle munilion, eile est certainement
bien placee pour emettre son opinion sur Tutilisation et Tusage de ces

nouvelles armes. »

Se fondant sur ce qui precede et donnant suite ä volre invilalion du
17 juillet dernier, le Conseil federal a l'honneur de vous proposer
Tadmission de Tarröte ci-apres.

Agreez, tit., les assurances de notre parfaite consideration.
Berne, le 16 octobre 1865.

Au nom du Conseil fedöral suisse :

Le President de la Confederalion,
SCHENK.

Le Chancelier de la Confederation,
Schiess.

l'assemblee federale de la confederation suisse,

Vu le message du Conseil federal du 16 octobre 1865, arrele :

Art. 1er. Les fusils d'ordonnance (carabine y compris) sont remis
en dehors du service aux hommes en activite de service pour etre
ulilises au tir.

Le Conseil federal veillera ä ce que les canlons se conforment ä ce

principe et prennent les mesures necessaires pour que les armes
soient conservees en bon etat.

Art. 2. Le Conseil federal est charge de Texeculion du present
arrete.

AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE SUISSE.

Donnant suite ä l'arrete federal du 19 decembre dernier, le Conseil

federal a adresse ä tous les Etats confederes la circulaire sui-
vanle, accompagnee d'un programme des prestations ä fournir par
les cantons.

« Tit. — La circonstance que l'education de la race chevaline s'a-
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moindrit d'une maniere sensible et les dangers qui en peuvent
rösulter tant pour le bien-etre general que pour la defense du pays
nous ont engages ä presenter ä l'Assemblee föderale, lors de sa

derniöre session, un rapport ainsi qu'une proposition tendant ä ce qu'il
lui plaise de seconder d'une maniöre convenable les cantons dans les

efforts qu'ils fönt pour relever l'education de la race chevaline et

d'allouer ä cet effet au Conseil federal un credit de 60,000 francs

pour Tannöe 1868.
En nous fondant sur le preavis de deux commissions qui avaient

ötö chargees d'examiner cette question, nous sommes parlis des

principes suivants, developpes plus au long dans le message:
1° L'amölioralion de la race chevaline suisse ne peut s'oblenir que

par une rögenöralion dirigee d'une maniere consequente pendant
plusieurs annees;

2" A cel effet il est necessaire d'aeheter el d'introduire un nombre
süffisant d'animaux reproducteurs qualifies, tant elalons que jumenls;

3° Le cheval anglais demi-sang doit etre considere comme
particulierement propre pour la reproduction ;

4° La Confederation parlicipera ä ces efforls:
a) En achelant des chevaux de cette race pendant plusieurs annees

consöcutives;
b) En les revendant ä un prix reduit aux canlons qui veulent s'en

charger, sous la condition que ces derniers fassent aussi des

sacrifices equivalenls pour Tamelioration de la race chevaline
et qu'ils soient prets ä prendre vis-ä-vis de la Confödöration
les engagements necessaires pour arriver ä un bon resultat;

c) La Confederation supportera la perte resultant de la vente ä

prix reduit.
La haute Assemblee federale se montra assez disposee ä encourager

celte branche importante de l'economie nationale et approuva en
gönöral le mode de proceder mis en perspective par notre projet.
Cependant eile refusa d'aecorder le credit demande avant d'avoir la
certilude que les cantons seront preis ä concourir financierement aux
efforts que Ton fera dans ce but, et ä prendre les mesures nöcessaires

pour en assurer la reussite.
Lä-dessus le Conseil federal fut invite ä se mettre en rapport avec

les gouvernements cantonaux afin de s'assurer:
a) Si on pourra obtenir d'eux la Cooperation financiere indispen¬

sable pour atteindre le but que Ton a en vue d'apres le mode
de proeöder projete;

b) Par quels moyens ce but pourra etre garanti d'une maniere
durable.
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Nous avons en consöquence juge convenable de rösumer dans un
programme les principes que la Confpderalion pose comme condilions
de sa Cooperation, la maniere dont eile y participera, et les engagements

que les cantons devront prendre de leur cötö et pour vous
donner ainsi une base certaine en vue de faciliter votre appreciation.

En fixant ce programme, nous sommes partis du point de vue
general que la direction de l'öducalion de la race chevaline sera re-
servöe aux cantons et qu'on leur laissera, aulant que possible, leur
liberte d'action en exigeant seulement qu'ils s'engagent solidaire-
ment sur des points qui nous paraissent etre une condilion indispensable

pour la participation de la Confederalion ainsi que pour la
röalisalion de l'enlreprise.

Nous croyons donc pouvoir esperer que vous approuverez ce

programme et que vous nous metlrez ä möme de fournir ä l'Assemblee
federale des renseignements tout ä fait satisfaisants concernant la

participation des canlons.
Nous avons l'honneur de vous transmettre le programme ci-joint

en vous invilant ä declarer:
1° Si vous etes disposös ä partieiper sur la base dudit programme

aux mesures projetees en vue d'ameliorer la race chevaline,
et en cas d'affirmalive

2° En quoi votre canton fera consister la Cooperation peeuniaipe

prevue par le programme;
3° Pour combien d'animaux reproducteurs (en indiquant separe-

ment les elalons et les juments) votre canton voudra-t-il
souscrire.

Eu ögard ä la circonstance que d'autres negociations seront encore
necessaires avant de pouvoir preparer notre rapport pour la

prochaine session, nous vous prions de nous faire parvenir votre
reponse jusqu'au 15 avril, et nous saississons cetle occasion pour vous

recommander, chers et fideles Confederes, avec nous ä la proteclion
divine.

Programme.

La Confederation est prele ä seconder les cantons dans les efforls

qu'ils feront pour relever l'education de la race chevaline.
Ces efforts auront pour but la rögenöration graduelle de la race

chevaline indigene et au moyen du croisement.
A cet effet on achelera et on importera annuellement, pendant un

certain nombre d'annöes, une certaine quantite d'animaux reproducteurs

tant etalons que jumenls possedant les qualites necessaires ä

cet ögard.



— 198 —

Lors de ces achats, la preference sera donnee aux chevaux anglais
demi-sang. La Confedöralion sa charge d'aeheter des chevaux, en
raison des demandes qui lui seront transmises par les cantons et les

leur cedera ä 30 °/o du prix d'achat.

La röpartilion des animaux reproducteurs entre les cantons qui en
ont demande l'acquisition aura lieu d'abord de gre ä gre; si ce

moyen ne reussit pas, par voie d'enchöres ou par le lirage au sort.

Pour le cas oü les demandes excederaienl le credit allouö par
l'Assemblee federale, il sera fait une röduction convenable.

Le canton qui demande ä acquörir des chevaux achetös par la
Confederation doit s'engager ä affecter ä Tamelioration de la race
chevaline de son territoire une somme equivalente ä celle dont la
Confödöration fait le sacrifice en lui cedant ces animaux reproducteurs ä

prix reduit. Ce concours peeuniaire des cantons peut consister soit
dans Tachat, en particulier, de chevaux de la meme race que ceux
fournis par la Confödöration, soil dans une reduction equivalente en
faveur des eleveurs, soit par des primes ou par toute autre mesure
convenable.

Les cantons prendront en oulre vis-ä-vis de la Confödöration
l'obligation d'aviser:

A ce que les animaux reproducteurs soient employes au moins

pendant 6 ans ä la reproduction;
Que les juments importöes ne soient saillies que par des ötalons

importes, et que des juments du pays, ayant des vices heröditaires,
ne soient pas admises ä la saillie;

A ce que ces animaux soient bien soignös et bien nourris par les

öleveurs, et qu'ils ne soient pas fatigues par des travaux penibles ni
öpuisös par une monte trop frequenle;

A ce que les öleveurs tiennent des contröles genealogiques d'apres
lesquels on pourra connaitre l'emploi de ces animaux et apprecier
Ies rösultats obtenus.

Les cantons devront donner connaissance au Conseil federal des

mesures qu'ils auront prises en vue de remplir leurs engagements
et lui faire rapport dans des intervalles de temps convenables sur
l'etat de l'öducalion de la race chevaline, ainsi que sur les rösultats

qui auront öle obtenus par ce nouveau proeöde.
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